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Tenant compte des conclusions de ladite Confe
rence selon lesquelles ii serait opportun de consacrer 
une periode particuliere a conjuguer les efforts de 
!'Organisation des Nations Unies et de ses Etats 
Membres, ainsi que de !'ensemble de l'humanite, 
pour promouvoir les ideaux de paix et donner des 
preuves concretes de leur engagement a instaurer la 
paix par tous les moyens possibles, 

Considerant que la proclamation et la celebration 
de fa1ron appropriee d'une annee intemationale de la 
paix et d'une joumee intemationale de la paix con
tribueraient a renforcer ces ideaux de paix et a atte
nuer Jes tensions et Jes causes de conflit, aussi bien au 
sein des nations et des peuples qu'entre ceux-ci, 

1. Invite le Conseil economique et social a exami
ner, )ors de sa premiere session ordinaire de 1982, la 
possibilite de proclamer des que possible une Annee 
internationale de la paix, en tenant compte de l'ur
gence et du caractere particulier d'une telle celebra
tion ainsi que des principes directeurs concernant Jes 
annees internationales et anniversaires, adoptes par 
I' Assemblee generale dans sa decision 35/424 du 
5 decembre 1980, et a presenter ses recommandations 
a I' Assemblee, lors de sa trente-septieme session, sur 
la base d'arrangements appropries concernant le 
choix, !'organisation et le financement de I' Annee; 

2. Declare que le troisieme mardi de septembre, 
jour d'ouverture de la session ordinaire de I' Assem
blee generate, sera officiellement proclame Journee 
internationale de la paix et observe comme telle et 
qu'il sera consacre a la celebration et au renforcement 
des ideaux de paix tant au sein des nations et des 
peuples qu'entre ceux-ci; 

3. Invite tousles Etats Membres, organes et orga
nismes des Nations Unies, organisations regionales, 
organisations non gouvernementales, peuples et par
ticuliers a celebrer de fa1ron appropriee la Journee 
intemationale de la paix, plus particulierement par 
toutes sortes d'activites de caractere educatif, et a 
cooperer avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'observation de cette Joumee. 

77e seance pleniere 
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36/68. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux31 , 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le pro
gramme d'action pour !'application integrate de la 
Declaration, et 35/ 118 du 11 decembre 1980, dans 
!'annexe a laquelle figure le Plan d'action pour !'ap
plication integrate de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

·" /hid., trente-sixieme session, S11pp/eme111 n" 23 (A/36/ 
23/Rev.1). 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieure_s 
concernant !'application de la Declaration, en p~rt•: 
culier sa resolution 35/ 119 du 11 decembre 1980, ams1 
que les resolutions pertinentes du Conseil de securite, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution ES-8/2 du 
14 septembre 1981 concernant la question de Namibie 
et tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Declaration speciale sur la Namibie32 , adoptee par la 
Conference intemationale sur des sanctions contre 
I' Afrique du Sud, qui s'est tenue a Paris du 20 au 
27 mai 1981, 

Condamnant la repression colonialiste et raciste de 
millions d' Africains a laquelle continue de se livrer le 
Gouvernement sud-africain, en particulier en Nami
bie, dans le cadre de son occupation illegale persis
tante du Territoire international, et son attitude 
intransigeante a l'egard de tous les efforts deployes 
pour apporter une solution acceptable sur le pla_n 
international a la situation qui regne dans ce Tem
toire, 

Profondement consciente de la necessite urgente de 
prendre toutes les mesures necessaires pour eliminer 
sur le champ les demiers vestiges du colonialisme, en 
particulier en ce qui conceme la Namibie ou les ten
tatives desesperees de I' Afrique du Sud visant a per
petuer son occupation illegale ont cause des souffran
ces inou"ies a la population et des effusions de sang 
sans precedent, 

Condamnant energiquement la politique des Etats 
qui, faisant fi des resolutions pertinentes de !'Organi
sation des Nations Unies, ont continue a aider le 
Gouvernement sud-africain a exercer sa domination 
sur le peuple de la Namibie, 

Consciente que le succes de la lutte de liberation 
nationale et la situation internationale qui en a resulte 
ont donne a la communaute intemationale une occa
sion unique de contribuer d'une fa1ron definitive a 
!'elimination totale du colonialisme en Afrique, sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

Accueiflant chaleureusement !'accession a l'inde
pendance des peuples du Belize le 21 septembre 1981 
et d'Antigua-et-Barbuda le 1er novembre 1981, 

Notant avec satisfaction la tache accomplie par le 
Comite special en vue d'assurer !'application effective 
et integrate de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 

Notant egalement avec satisfaction la cooperation 
et la participation active des puissances adminis
trantes interessees aux travaux pertinents du Comite 
special, ainsi que le fait que les gouvernements inte
resses demeurent disposes a recevoir des missions de 
visite de !'Organisation des Nations Unies dans les 
territoires qu'ils administrent, 

Reiterant sa conviction que l'elimination totale de 
la discrimination raciale, de !'apartheid et des viola
tions des droits fondamentaux de l'homme des peu
ples des territoires coloniaux sera obtenue au plus 
vite en appliquant fidelement et completement la De
claration, tout particulierement en Namibie, et en 
mettant completement fin, le plus rapidement possi
ble, a la presence des regimes illegaux d'occupation, 

12 A/CONF.107/8, sect. X.B. 
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1. Reafftrme ses resolutions 1514 (XV), 2621 
(XXV), 35/118 et 35/ 119, ainsi que toutes ses autres 
resolutions relatives a la decolonisation, et demande 
aux puissances administrantes, conformement a ces 
resolutions, de prendre toutes les mesures necessaires 
pour permettre aux peoples dependants des territoires 
interesses d'exercer pleinement et sans plus de retard 
leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance; 

2. Afjirme de nouveau que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations - y compris le racisme, !'apartheid, 
!'exploitation par des interets etrangers et autres des 
ressources economiques et humaines et les guerres 
coloniales menees pour reprimer les mouvements de 
liberation nationale - est incompatible avec la 
Charte des Nations Unies, la Declaration universelle 
des droits de l'homme33 et la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peoples coloniaux 
et constitue une menace serieuse pour la paix et la 
securite intemationales; 

3. Reafftrme qu'elle est resolue a prendre toutes 
les mesures necessaires pour que le colonialisme soit 
elimine completement et rapidement et pour que tous 
les Etats observent fidelement et strictement Jes dis
positions pertinentes de la Charte, la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et Jes principes directeurs de la Declaration 
universelle des droits de l'homme; 

4. Afftrme ii nouveau qu'elle reconnait la legiti
mite de la Jutte que menent Jes peuples soumis a la 
domination coloniale et etrangere pour I' exercice de 
leur droit a l'autodetermination et a l'independance 
par tous les moyens necessaires dont ils disposent; 

5. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 
1981, y compris le programme de travail envisage 
pour 198234 ; 

6. Demande a tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies de donner effet aux recommandations formu
lees dans le rapport du Comite special en vue de !'ap
plication rapide de la Declaration et des autres resolu
tions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies; 

7. Condamne la poursuite des activites des inte
rets etrangers, economiques et autres, qui font obsta
cles a !'application de la Declaration a l'egard des ter
ritoires coloniaux particulierement en Namibie; 

8. Condamne energiquement toute collaboration, 
en particulier dans les domaines nucleaire et militaire, 
avec le Gouvernement sud-africain et demande aux 
Etats interesses de mettre fin sur-le-champ a cette 
collaboration; 

9. Prie tous les Etats, agissant directement et 
dans le cadre des institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, de s'abstenir de four
nir une assistance quelconque au Gouvernement 

33 Resolution 217 A (III). 
34 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente-sixieme 

session, Supplement n° 23 (A/36/23/Rev.1), chap. I, par. 171 
a 183. 

sud-africain, tant que n'aura pas ete rendu au peuple 
namibien son droit inalienable a l'autodetermination 
et a l'independance, dans une Namibie unie et inte
gree comprenant Walvis Bay, et de s'abstenir de 
prendre toute mesure pouvant etre interpretee comme 
une reconnaissance de la legitimite de !'occupation 
illegale de la Namibie par ce regime; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions speciali
sees et autres organismes des Nations Unies, d'ap
porter toute leur aide morale et materielle au people 
opprime de la Namibie et, en ce qui conceme Jes 
autres territoires, prie Jes puissances administrantes, 
agissant en consultation avec les gouvemements des 
territoires qu'elles administrent, de prendre des me
sures pour obtenir et pour utiliser efficacement toute 
!'assistance possible, dans le cadre d'arrangements 
tant bilateraux que multilateraux, aux fins du renfor
cement de l'economie de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a recher
cher des moyens propres a assurer ]'application im
mediate et integrale de la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale dans tous les territoires qui 
n'ont pas encore accede a l'independance et, en par
ticulier: 

a) De formuler des propositions precises pour 
l'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-septieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider 
le Conseil de securite a etudier Jes mesures qu'il con
vient de prendre en vertu de la Charle en ce qui con
cerne les fails nouveaux survenant dans les territoires 
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la secu
rite internationales; 

c) De continuer a examiner la fa~on dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de la Declaration 
et des autres resolutions pertinentes relatives a la de
colonisation, en particulier celles qui concement la 
Namibie; 

d) De continuer a accorder une attention particu
liere aux petits territoires, notamment en y envoyant 
des missions de visite, selon qu'il conviendra, et de 
recommander a I' Assemblee generale les mesures Jes 
plus appropriees a prendre pour permettre a leurs po
pulations d'exercer leur droit a l'autodetermination, a 
la liberte et a l'independance; 

e) De prendre toutes Jes mesures necessaires · pour 
obtenir l'appui des gouvemements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et inter
nationales qui s'interessent particulierement a la de
colonisation, en vue d'atteindre les objectifs de la De
claration et d'appliquer les resolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce 
qui conceme le peuple opprime de la Namibie; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a cooperer avec le Comite special dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre a des missions de visite d'avoir acces aux ter
ritoires pour obtenir des renseignements de premiere 
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main et pour s'assurer des vreux et des aspirations de 
leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
!'application de la presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a la decolo
nisation adoptees par I' Assemblee generale et le 
Comite special. 

79e seance pleniere 
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36/69. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assemblee [?enerale, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne I' application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation35 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes Jes autres resolutions et decisions de !'Or
ganisation des Nations Unies concernant la diffusion 
d'informations sur la decolonisation, en particulier la 
resolution 35/ 120 de I' Assemblee generale, en date du 
11 decembre 1980, 

Reaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Declara
tion et consciente de la necessite urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour 
faire connaitre a !'opinion publique mondiale tous Jes 
aspects des problemes de Ja decolonisation en vue 
d'aider efficacement Jes peuples des territoires colo
niaux a parvenir a l'autodetermination, a la liberte et 
a l'independance, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generale d'informations sur 
ce sujet, un certain nombre d'organisations non 
gouvemementales qui s'interessent particulierement a 
la decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme l'application de Ja Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de !'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation; 

2. Reaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion Ja 
plus large possible d'informations sur Jes mefaits et 
les dangers du colonialisme, sur Jes efforts resolus 
deployes par les peuples coloniaux pour parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance et 
sur !'assistance foumie par la communaute interna
tionale en vue de !'elimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des 
suggestions du Comite special, de continuer a prendre 
des mesures concretes par tous les moyens dont ii 

H /hid., chap. II. 

dispose, y compris les publications, la radio et la te
levision, pour assurer la diffusion generate et suivie 
d'informations sur les travaux de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere de decolonisation et, no
tamment: 

a) De continuer, en consultation avec le Comite 
special, a rassembler, preparer et diffuser des don
nees d'information, des etudes et des articles ayant 
trait aux problemes de la decolonisation et, en par
ticulier, de poursuivre la publication du periodique 
Objectif: Justice et des autres publications, articles 
speciaux et etudes, y compris la serie Decolonisation, 
et de choisir parmi eux les documents auxquels ii 
convient de donner une diffusion plus large en Jes 
reimprimant dans diverses langues; 

b) De rechercher la pleine cooperation des puis
sances administrantes interessees pour !'execution 
des taches mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier Jes activites de tous les centres 
d'information des Nations Unies, particulierement 
ceux d'Europe occidentale et du continent americain; 

d) D' entretenir des relations de travail etroites 
avec !'Organisation de !'unite africaine, en procedant 
a des consultations periodiques et a des echanges 
systematiques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvememen
tales qui s 'interessent particulierement a la decolo
nisation qu' elles contribuent a la diffusion des infor
mations pertinentes; 

_f) De s'assurer que seront disponibles lcs moyens 
et services necessaires a cet effet; 

R) De faire rapport au Co mite special sur les me
sures prises en application de la presente resolution; 

4. Invite tous Jes Etats, Jes institutions spe
cialisees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que Jes organisations non gouvernementales qui 
s'interessent particulierement a la decolonisation, a 
entreprendre ou a intensifier, en cooperation avec le 
Secretaire general et dans leurs domaines respectifs 
de competence, Ja diffusion a grande echelle des in
formations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre !'application de 
la presente resolution et de faire rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-septieme 
session. 

79e seance pleniere 
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36/78. Conference des Nations Unies pour la promo
tion de la cooperation internationale dans le 
domaine des utilisations pacitiques de l'energie 
nucleaire 

L'Assemblee [?enerale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/4 du 2 novembre 1978, 
34/63 du 29 novembre 1979 et 35/112 du 5 decembre 
1980, par lesquelles elle a decide de convoquer en 
1983 la Conference des Nations Unies pour la pro
motion de la cooperation internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'energie nu
cleaire, 


